
 

 

Dénomination du produit : COVÉA PROFIL 

DYNAMIQUE 

 

Identifiant d’entité juridique: 

969500KRL74YF5LJFO34 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable? 

⚫⚫ ☐ Oui ⚫⚫ ☒ Non 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant un 

objectif environnemental: N/A 

☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l’UE 

☐ dans des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l’UE 

☐ il a réalisé des investissements durables ayant un 

objectif social : N/A 

☐ Il promouvait des caractéristiques environnementales et 

sociales (E/S) et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de N/A d’investissements durables 

☐ ayant un objectif environnemental dans des activités 

économiques qui sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la taxinomie 
de l’UE 

☐ ayant un objectif environnemental dans des activités 

économiques qui ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

☐ ayant un objectif social 

☒ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 

pas d’investissements durables 

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ? 

Les caractéristiques ont été atteintes de la manière suivante : 

 

1. La politique d'exclusion a été appliquée et le fonds n'a pas investi dans les titres exclus à cause 
de leur expositions charbon ou énergies non-conventionnelles. 

 

2. Le fonds a respecté investissement à hauteur de 80% minimum de son actif net (hors 

liquidités) dans :  

           - des OPC promouvant des caractéristiques environnementales, sociales et de 
gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement 
SFDR ») et/ou, 

           - des OPC ayant un objectif d’investissement durable conformément à l’article 9 du 
Règlement SFDR. 

 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité? 

Indicateurs de durabilité 31/12/2024 

Part des entreprises exposés au pétrole et gaz non conventionnel 0,00% 

Part des entreprises exposés au charbon (hors énergéticiens) 0,00% 

La part des investissements réalisés dans des fonds sous-jacents catégorisés « 
article 8 » et/ou « article 9 » au sens du Règlement SFDR.  

95,13% 

 

Les principales 

incidences 

négatives 

correspondent aux 

incidences n négatives 

les plus significatives 

des décisions 

d’investissement sur 

les facteurs de 

durabilité liés aux 
questions 

environnementales, 

sociales et de 

personnel, au respect 

des droits de l’homme, 

et aux sujets d’anti-

corruption. 

Les indicateurs de 

durabilité permettent 

de mesurer la manière 
dont les 

caractéristiques 

environnementales et 

sociales promues par 

le produit ont été 

atteintes. 

Par investissement 

durable, on entend 

un investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

social, pour autant 

qu’il ne cause de 
préjudice important à 

aucun de ces objectifs 

et que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

La taxinomie de l’UE 

est un système de 

classification institué 

par le règlement (UE) 

2020/852,  qui dresse 
une liste d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement n’établit 

pas de liste d’activités 

économiques durables 

sur le plan social. Les 

investissements 
durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxinomie. 



 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en 

vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice 
important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s’accompagne de critères spécifiques de 
l’Union. 

 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité? 

Les indicateurs d’incidences négatives sont pris en compte dans l’exercice du filtre DNSH. Celui-ci 
repose sur les indicateurs suivants : 

- Pilier E (Environnement) : 
o Intensité de gaz à effet de serre 
o Rejets dans l’eau 

- Pilier S (Social) : 
o Violation des principes du pacte mondial des Nations Unies et des principes directeurs 

de l’OCDE 

o Ratio moyen de femmes vs hommes dans les conseils d’administration 

Covéa Finance tient également compte des principales incidences négatives (« PAI ») dans sa 
politique d’exclusion. Ces exclusions couvrent les sujets suivants : armes controversées, tabac, 
jeux d’argent et de paris, et combustibles non conventionnels. 

Par ailleurs, Covéa Finance applique un suivi des controverses qui vise à identifier les 
controverses sur les piliers E, S et G. 

 

 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier? 

 Nom de l'émetteur Secteur % actifs Pays 

COVEA SECURITE G NON DEFINI 9,98 % FRANCE 

COVEA ACTIONS RENDEMENT (C) NON DEFINI 8,45 % FRANCE 

COVEA MOYEN TERME NON DEFINI 8,28 % FRANCE 

COVEA ACTIONS EUROPE HORS EURO NON DEFINI 7,26 % FRANCE 

COVEA ACTIONS FRANCE I NON DEFINI 6,46 % FRANCE 

COVEA ACTIONS EUROPE OPPORTUNITES I NON DEFINI 6,42 % FRANCE 

COVEA OBLIGATIONS CONVERTIBLES I NON DEFINI 5,07 % FRANCE 

COVEA ACTIONS CROISSANCE (I) NON DEFINI 4,91 % FRANCE 

COVEA EURO SOUVERAIN (C) NON DEFINI 3,68 % FRANCE 

COVEA OBLIGATIONS (I) NON DEFINI 3,68 % FRANCE 

COVEA OBLIG INTER NON DEFINI 3,43 % FRANCE 

COVEA SOLIS I NON DEFINI 3,11 % FRANCE 

COVEA PERSPECTIVES ENTREPRISES I NON DEFINI 3,05 % FRANCE 

COVEA EURO SPREAD (D) NON DEFINI 3,05 % FRANCE 

COVEA ACTIONS EUROPE OPPORTUNITES A NON DEFINI 2,95 % FRANCE 

Hors dérivés 

La liste comprend les 

investissements 

constituant la plus 
grande proportion 

d’investissements 

du produit financier au 

cours de la période de 

référence, à savoir: 



 

 

 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité? 

 

 

Quelle était l’allocation des actifs? 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 

financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des 

objectifs environnementaux ou sociaux; 
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements 

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables. 

 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés? 

 

Exposition sectorielle – Répartition globale 

 

Exposition sectorielle – Combustibles fossiles 

 

Hors dérivés 

Investissements 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques en 

E/S  
96,7% 

#2 Autres 

3,3% 

#1A Durables 

0,0% 

#1B Autres 
caractéristiques E/S 

96,7% 

Alignés sur la taxinomie 

0,0% 

Sociaux 

0,0% 

Environnementaux 
autres 

0,0% 

Pour être conforme à 

la taxonomie de l’UE, 

les critères applicables 

au gaz fossile 
comprennent des 

limitations des 

émissions et le 

passage à l’électricité 

d’origine renouvelable 

ou à des carburants à 

faible teneur en 

carbone d’ici à la fin 

de 2035. En ce qui 

concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 

comprennent des 

règles complètes en 

matière de sûreté 

nucléaire et gestion 

des déchets. 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d’autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d’un 

objectif 

environnemental 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour 

lesquelles il n’existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone, entre 
autres, dont les 

niveaux d’émission de 

gaz à effet de serre 

correspondant aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 



 

Sources : Covéa Finance, ISS 

 

Sous secteurs GICS 2 Répartition 
Globale 

Combustibles 
fossiles 

Distribution et vente au détail de biens de 

consommation de base 

0,00 % 0,00 % 

Consommation discrétionnaire, distribution et vente au 
détail 

0,00 % 0,00 % 

Transports 0,88 % 0,00 % 

Services financiers 0,80 % 0,00 % 

Services de Télécommunication 1,21 % 0,00 % 

Services Commerciaux et Professionnels 0,29 % 0,00 % 

Services Consommateurs 0,00 % 0,00 % 

Services aux Collectivités 2,71 % 0,00 % 

Semi-conducteurs et équipements pour semi-
conducteurs 

0,33 % 0,00 % 

Sciences Pharmaceutiques, Biotechnologiques et 
Biologiques 

0,89 % 0,00 % 

Produits Domestiques et de Soin Personnel 0,79 % 0,00 % 

Produits Alimentaires, Boissons et Tabac 1,15 % 0,00 % 

Médias et Divertissement 0,00 % 0,00 % 

Matériel et Equipement de Technologies de 
l'Information 

0,28 % 0,00 % 

Matériaux 1,16 % 0,00 % 

Logiciels et Services 1,51 % 0,00 % 

Immobilier 0,00 % 0,00 % 

Equipements et Services de santé 1,66 % 0,00 % 

Energie 0,39 % 0,00 % 

Biens d'équipement 3,49 % 0,00 % 

Biens de Consommation Durables et Habillement 1,07 % 0,00 % 

Banques 0,00 % 0,00 % 

Automobiles et Composants Automobiles 1,67 % 0,00 % 

Assurance 0,00 % 0,00 % 

Autres 70,43 % 0,00 % 

Etats ou Quasi-états 9,29 % 0,00 % 

Hors dérivés 



 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-
ils alignes sur la taxonomie de l’UE? 
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 

nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE1 ? 

☐ Oui 

 ☐ Dans le gaz fossile   ☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 

 

Les graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre 
l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y 

compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement 

sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 
obligations souveraines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines 

 

Covéa Finance ne calcule pas la part d'alignement à la Taxonomie pour 2024. 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était 

leur finalité et existait-il des garanties environnementales ou sociales minimales? 

Les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres » ont été les suivants : 

- les liquidités (détenues à titre accessoire pour répondre à l'objectif de gestion) ; 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles 

contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de 
gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 
de la Commission. 

Chiffre 

D’affaires 

 

CapEx 

OpEx 

 

 

 

 

 

1. TAXONOMY-ALIGNMENT OF INVESTMENTS 

INCLUDING SOVEREIGN BONDS* 

Investissement aligné sur la taxonomie 

Non alignés sur la taxonomie 

Chiffre 

D’affaires 

 

CapEx 

OpEx 

 

 

 

 

 

2. TAXONOMY-ALIGNMENT OF INVESTMENTS 

EXCLUDING SOVEREIGN BONDS* 

Investissement aligné sur la taxonomie 

Non alignés sur la taxonomie 

Les activités alignées 

sur la taxonomie sont 

exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre 

d’affaires pour 
refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des 

sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier a investi; 

- des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour montrer 
les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier a investi, 

pour une transition 

vers une économie 

verte par exemple; 

- des dépenses 

d’exploitation 
(OpEx) pour refléter 

les activités 

opérationnelles vertes. 

Investissement aligné sur la taxonomie (nucléaire) 

 

Investissement aligné sur la taxonomie (gaz fossil) 

  Investissement aligné sur la taxonomie (nucléaire) 

 Investissement aligné sur la taxonomie (gaz fossil) 

Ce graphique représente 100% du total des 

investissements. 

 



 

- les dépôts (peuvent être utilisés afin de rémunérer la trésorerie) ; 

- les OPC (hors part des éventuels investissements en catégorie #1B des OPC Covéa Finance) ; 

- les instruments dérivés 

 

Les instruments dérivés sont utilisés dans une logique d’exposition ou de couverture. Ces 
instruments font partie du processus d’investissement en raison de leur liquidité et de leur 
rapport coût/efficacité. 

Il n’existe pas de garanties environnementales ou sociales minimales applicables à ces 
instruments. Cela étant, ils peuvent faire l’objet d’une appréciation ESG. 

 

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence ? 

Les mesures ci-dessous ont été prises pour respecter les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales : 

 

1. Dans le cadre des investissements dans des OPC externes par des fonds Art. 8 et 9 SFDR, 
Covéa Finance applique sa politique d’exclusion en exigeant les critères minimaux suivants dans 

la politique d’exclusion appliquée au fonds cible :  

- Exclusions normatives : exclusions des entreprises impliquées dans les armes controversées   - 
Armes biologiques au sens de la Loi n°72-467 du 9 juin 1972,  - Armes chimiques au sens de la 
convention de Paris (1993),  - Armes à sous munition (ASM) au sens de la convention d’Ottawa 
(1997),  - Mines antipersonnel (MAP) au sens de la convention d’Oslo (2008). 

- Exclusions sectorielles : entreprises impliquées dans la production ou la transformation de tabac 

ou de cigarettes électroniques contenant du tabac ou de la nicotine.  

- Exclusions thématiques :  exclusion progressive   - des entreprises exposées au charbons 

thermiques avec un horizon de sortie à horizon 2040  - des producteurs de pétrole et de gaz non 
conventionnels avec un horizon de sortie à horizon 2040. 

 

2. Le processus de sélection des OPC, dans lesquels le fonds investit, inclus les problématiques 
de promotion des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) au sens 

de l’article 8 du Règlement SFDR ou ayant un objectif d’investissement durable conformément à 
l’article 9 du Règlement SFDR. 
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